
 
 
 
 
 
 
 
                                                              Décision n° 09/D/CAB/AMALAKK  du 8/11/08 
                                                              Portant ouverture de l’organisation générale de la 

prochaine sectorielle de l’ARESSONO à                     
 KOUPA-KAGNAM 
 
                                  Le président de l’association MATA’A LAH 
                                                      KOUPA-KAGNAM 
                                                             YAOUNDE 
Vu le statut, 
Vu le règlement intérieur, 
Vu les procès verbaux des 03/02/07 et 24/02/07 portant respectivement renouvellement et 
installation du bureau exécutif de l’ AMALAK  
 
                                                                 Décide : 
Article 1er : Il est ouvert pour compter de la date de signature de la présente décision, 
l’organisation générale de la sectorielle de l’ARESSONO au mois de Mars 2009 à KOUPA-
KAGNAM. 
 
Article 2  : pour assurer une organisation parfaite et méthodique de ces importantes assises, 
les commissions spécialisées sont ainsi crées : 
                          

1) Le comité technique d’organisation. 

2) La commission des finances. 

3) La commission du protocole. 

4) La commission de l’accueil et de l’hébergement. 

5) La commission de la logistique. 

6) La commission de la restauration. 

7) La commission de la sensibilisation et de l’animation.  

8) La commission de la communication et du marketing. 

 
                                                                                            Le président général, 
 
 
                                                                                                NJOYA Issiaka                                                                                                NJOYA Issiaka                                                                                                NJOYA Issiaka                                                                                                NJOYA Issiaka    
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Décision n°010/D/CAB/AMALAKK  du 8/11/08 
Définissant les attributions des différentes     
commissions spécialisées créées pour l’organisation 
de la sectorielle de l’ARESSONO en Mars 2009 à 
KOUPA-KAGNAM . 

 
                               Le président de l’association MATA’A LAH 
                                                KOUPA-KAGNAM 
                                                      YAOUNDE  
Vu le statut, 
Vu le règlement intérieur, 
Vu les procès verbaux des 03/02/07 et 24/02/07 portant respectivement renouvellement et 
installation du bureau exécutif de l’ AMALAKK  
 
                                                          Décide : 
Article 1er : les commissions créées par décision n° 09/D/CAB/AMALAKK du 8/11/08 
Reçoivent les attributions suivantes : 
 
    
                                   1) Comité technique d’organisation 
 

Il est l’organe de la sectorielle et il est placé sous la perfusion directe du président de 
MATA’A LAH . Il est notamment chargé de : 

• De coordonner l’ensemble des activités des commissions placées sous sa direction. 
• Définir le plan général du travail qui devrait guider l’organisation de la sectorielle. 
• D’opérer un devis estimatif de l’ensemble des dépenses attendues. 

 

 2) Commission des finances 
 

Elle est chargée : 
• D’identifier les différentes sources financières. 
• De collecter et de garder les fonds. 
• D’exécuter les sorties ordonnancées par le président de l’association.   
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                                       3) Commission du protocole   
 

 
 
 
Cette commission assure le protocole général de la sectorielle ; elle est principalement 
chargée : 
 

• De garantir la sécurité générale des populations et des délégations présentes. 
• D’orienter les invités dans les différentes loges en garantissant l’ordre protocolaire. 

 
 4) commission de l’accueil et de l’hébergement 
 

• Elle recense l’ensemble des logements disponibles, propres, et sécurisés qui seront 
réservés aux associations annoncées. 

• Elle coordonne l’arrivée et l’accueil des différentes délégations et garantie leur 
hébergement. 

• Elle doit visiter à tout moment les sites d’hébergement pour s’assurer du bon 
déroulement de l’opération. 

 
 5) Commission de la logistique  

 
• Elle est chargée de mobiliser l’ensemble de la logistique, notamment les chaises, les 

tentes, et tout autre matériel qui rentre dans l’organisation des cérémonies. Elle dresse 
un répertoire exhaustif de toute la logistique utilisée. Elle s’assure de leur intégrité et 
garantie leur sécurité. 
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6) Commission de la restauration  

 

 
Suivant un programme précis, elle doit mobiliser tous les moyens nécessaires pour que 
toutes les délégations mangent de la bonne nourriture à la bonne heure. 

• Elle est chargée d’assurer la gastronomie générale. 
• Elle doit veiller au bon usage du matériel mis à sa disposition. 

 
 7) commission de la sensibilisation et de l’animation 

 
• Elle est chargée d’entrer en contact avec toutes les associations qui peuvent soutenir 

cet évènement. 
 

• Elle mobilise toutes les ressources humaines pour assurer l’animation générale de la 
sectorielle. 

•  Elle sensibilise le grand public pour obtenir son adhésion et assure les relations 
publiques en étroite collaboration avec la commission de la communication et du 
marketing. 

 
                       8) commission de la communication et du marketing 

 
• Elle est chargée de défendre le label de la sectorielle en utilisant tous les moyens 

possibles de communication et d’information. 
• Elle coordonne les différentes cérémonies qui vont ponctuer la sectorielle. 
• Elle doit assurer la sonorisation générale de l’évènement 

 
 
 
 N.B : Les commissions sont tenues à une collaboration fructueuse et chacune d’elle devrait 
adresser son rapport de travail au président du comité technique d’organisation pour 
exploitation. 
 
                                                                                              Le président, 
                                                                                                                 NJOYA Issiak 
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                                                            Décision  n°011/D/CAB/AMALAKK  du 8/11/08 
                                                              Portant nomination des responsables et membres 
                                                        Dans les commissions d’organisation de la prochaine 

                                                            Sectorielle de l’ ARESSONO en Mars 2009 à 
                                                          KOUPA-KAGNAM 

 
 
 Le président de l’association MATA’A LAH 
                                                    KOUPA-KAGNAM 
 YAOUNDE 
 
Vu le statut,  
Vu le règlement intérieur,  
Vu les procès verbaux des 03/02/07 et 24/02/07 portant respectivement renouvellement et 
installation du bureau exécutif de l’ AMALAKK, 
Vu les nécessités de service, 
 
                                                         Décide : 
 
Article 1er : sont pour compter de la date de signature de la présente décision, nommés aux 
postes ci-après dans l’organisation de la prochaine sectorielle de l’ARESSONO qui se 
tiendra pendant la période sus mentionnée à KOUPA-KAGNAM , les membres dont les 
noms suivent :   
 
 

1) Comité technique d’organisation 
 
 Président : 1-M. POUTOUOCHI Aliyou 8-M. KATOU Inoussah 
 Membres : 2-NGAJU NJIKAM Aliyou (Dla) 9- PERE FONE Illiassou 
                   3-Mme PATOUOSSA Celine                     10- M. CHOUTSU Amidou 
                   4-Hadja NCHOURUPOUO Ramatou         11- M. MATAPIT Ottou 
 5-Mme MAREE Ramatou                          12- M. KANDI Aboubakar  
 6-M. NJIBOKET Mama                             13- M. MOUNCHIKPOU Moussa 
 7-PERE NJIFENJOU Ibrahim                    14- M.WOU      
                                                                                        15- M. FIFEN Alassa 
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2) Commission des finances 
 
 President : 1-NJI FOMEGNAM Daouda 
 Members : 2-M. MFONZIE Mominou 
                   3-M. MAPOURE Chouaibou 
                   4-Mme MENDOUE Elise  
 5-Mme MOUNBOUBEYI Amsetou 
 6-M. LAMAJE Abdou Salam 
 7-M. NJIMAH Alassa 
 
 
       3) commission du protocole 
 
President: 1-M. NSANGOU NCHOUWAIT Amadou    7-Mme MBENMOUNYIE 
Zouliatou 
Membres: 2-M. YOUONYOUONE Ibrahim                   8-Mme NGOUTANE Zouliatou 
                 3-M. NCHARE Amza (Foumban)                   9-Mme NZINA Marcelline 
                 4-M. NJAYOU Issiaka El Bachot (Dla)          10-M. MOUNBAIN Pierre 
                 5-M. MOUNBAIN NJANKOUO Jouneidou  11-M. NJIKAM Arouna 
                 6-Mme RANEVOUA Abiba                           12-M. KOUANDI FIFEN Seidou 
 
 
 4) commission de l’accueil et de l’hébergement 
 
President :  1-M. MFOUCHE Arouna (Dla)                  8-M. MAPOURE Yaya 
Membres :  2-M. NCHOUTPOUEN Ayouba                9-Mme RANEVOUA Abiba 
                   3-M.KOUOTOU Inoussa (Dla)                  10-M. MOUBOUBEYI Ousmane 
                   4-M. OUYOUMEKOUO Soulé                 11-M. NJIFON Ousseini  
                   5-M. MBOUOMOUO Illiassou                  12-M. MOUNBAIN Daniel 
                   6-M. NJANKOUO Adamou 
                   7-M. NCHOUTSU Amidou 
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5) commission de la logistique 
 
President :  1-M. MFONZIE Mominou                          8-M. MOUNTAPBEME Illiassou 
Membres :  2-M. PANA Moussa 9-M. AHMED Moustapha 
                   3-M. TOUPENDI Issofa                             10-M. MOHAMED Abdoulaye 
 4-M. NSANGOU Issofa                            11-M. MOULIOM Adamou 
 5-M. NJIFON Osséni                                 12-M. MOUNMENI Inoussa 
 6-M. NDAM Luc                                       13-M. CHUCHAP Mama 
 7-M. MFONZIE Issiaka                             14-M. RENGOU Moustapha 
 
  
                                            6) Commission de la restauration 
 
Présidente: 1-Mme NJOYA Riana                              16-Mme MAPOURE Rachidetou 
 Membres : 2-Mme Potouochi Aïcha                          17-M. FEWOU Aliyou 
                   3-Mme NZINA Marcelline                      18-Mme LAH Mariama 
                   4-Mme NGOUMPOUOGUN Marie        19-Mme MANOUME Rachidetou 
                   5-Mme MOUNCHIKPOU Adjara           20-Mme MBOUOMBOUO Amsetou 
                   6-Mme RENGOU Dairou                        21-Mme MOUNDI Adjara 
                   7-Mme CHUCHAP Assiatou                   22-Mme NDAYOU Mariama 
                   8-Mme MAPOURE Adjara                      23-Mme NGAMLIYA Alima 
                   9-Mme NJANKOUO Ladifatou               24-Mme NGOUGOURE Rabiatou 
                  10-Mme MOUNBOU Adija                     25-Mme PPPUOTOUOCHI Assana 
                  11-Mme YOUOYOUONE Aïcha             26-Mme CHOUTPOUEN Martine 
                  12-Mme MOUNBAIN Sophie                  27-Mme FONE Aïcha 
                  13-Mme FONZIE Riana                            28-Mme FONE Nafissatou 
                  14-Mme FONZIE Ladifatou                     29-Mme FOUPOUAPOUOGNIGNI A. 
                  15-Mme FOMEGNAM Rikiatou              30-Mme NJIBOKET Ajara 
                                                                                     31-Mme NKUTNJEM Maïmouna 
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7) Commission de la sensibilisation et de l’animation 

 

    7) Commission de la sensibilisation et de l’animation 
 
President :  1-M. MOUNBAIN Moïse (Dla) 
Membres :  2-Mme MAPAN Adija 
                   3-Mme LAH Mariama 
 4-Mme NZINA Marcelline 
 5-M. NJOYA Issiaka 
 6-M. KUTNJEM Salifou 
 7-M. NDAM TOUPENDI Aboubakar 
 8-Mme POUTOUOCHI Awa 
 9-M. YOUOYOUONE Ibrahim 
 10-M. NSANGOU Issofa 
 11-M. CHOUTPOUENDIGNIGNI Ayouba 
 -Tous les présidents d’Associations des natifs de kagnam. 
 
                                8) Commission de la communication et du marketing 

 
President :  1-M. NJUTAPWOUUI Aboubakar Sidi 
Membres :  2-M. MOUNBAGNA Youssouf Laplage 
          3-M. MOUNTAPBEME Illiassou 
 4-M. NJIMAH Zakari 
 5-Mlle MOUNCHIKPOU Ladifatou 
 6-Mlle MFANGHAM Estelle 
 7-M. FOUPOUAPOUOGNIGNI Yacouba 
 
 
Article 2 : Les fonctions énumérées ci-dessus sont gratuites. 
Article 3 : Cette décision est d’application immédiate et toutes difficultés rencontrées dans 
l’application ou l’exercice de ces fonctions devront m’être signalées. 
 
 
                                                                                              Le président, 
                                                                                                      NJOYA Issiaka 
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                                                                                  Décision n° 12/D/CAB/AMALAKK du 8/11/08       
                                                                                  Portant nomination des responsables dans l’organisation générale 

de la prochaine sectorielle de l’ ARESSONO en Mars 2009 à 
KOUPA-KAGNAM 

  
 
 

Le président de l’association MATA’A LAH 
KOUPA-KAGNAM 

YAOUNDE 
  
 
Vu le statut, 
Vu le règlement intérieur, 
Vu les procès verbaux des 03/02/07 et 24/02/07 portant respectivement renouvellement et installation du bureau 
exécutif de l’AMALAKK. 
 
                                                                          Décide : 
  
Article 1er : sont pour compter de la date de signature de la présente décision, nommés aux postes ci-après au sein de 
l’organisation de la prochaine sectorielle de l’ ARESSONO à KOUPA-KAGNAM.                    
 
                                                               COMITE D’HONNEUR 
  
 

1. M. Le chef de village                                                 11. ELHADJ Ngaju Kouandou Salifou ( Dla) 
2. M. Le Maire de la Commune de Koutaba                 12. M. MBOHOU Yaya         
3. M. MOUMIE Philip                                                  13.  M. MOUICHE Issah (Douala) 
4. Ngaju colonel NSANGOU Adamou                         14.  M. KANDI Aboubakar 
5. M. POTOUOGBOUNKOUO Amadou                     15.  M. MATAPIT Ottou 
6. M. NSANGOU Théodore (Douala)                           16.  Mme Hadja MFOUT Mariatou 
7. M. MOUNGNUTOU Arouna (Bafoussam)              17.   Mme Hadja MANDOU Mariama 
8. Ngaju FOGHAM NJIKAM Ali (Douala)                  18.  M. POFOURA Ousmanou 
9. Mme Nâ Celine PATOUOSSA                                 19.  M. NSANGOU Abdou (super confort) 
10. M. MOUNKPOUPOUOKOUI Aliyou (Kribi)          20.  M. BATKAM Souley Shérif (Libreville) 

  
  
                                                                                               Le président général, 
  NJOYA Issiaka         
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